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Le 31 octobre 2018 

Conseil de la Municipalite de Callander 
a/s d'Elaine Gunnell, greffiere 
Municipalite de Callander 
280 Main Street N., P.O. Box 100 
Callander, ON POH 1HO 

Par courriel: egunnell@callander.ca 

Objet : Plainte sur des reunions ahuis clos - diverses dates, janvier-mars 2018 

Au Conseil de la Municipalite de Callander, 

Je vous ecris a la suite de la conversation telephonique entre mon Bureau et la greffiere le 
29 octobre 2018. Comme nous en avons parle durant cet appel, mon Bureau a re9u une 
plainte a propos de plusieurs reunions du conseil et du comite plenier. 

Plus precisement, le plaignant alleguait qu'aucun avis n'avait ete affiche sur le site Web du 
Canton pour les reunions suivantes, alors que le reglement de procedure l'exige: 

23 janvier 2018, reunion ordinaire du Conseil 
8 fevrier 2018, reunion extraordinaire du Conseil 
20 fevrier 2018, Comite plenier 
20 fevrier 2018, reun ion extraordinaire du Conseil 
27 fevrier 2018, reunion extraordinaire du Conseil 
13 mars 2018, reunion extraordinaire du Conseil 
20 mars 2018, Comite plenier 

Comme nous en avons parle avec la greffiere, mon Bureau n'examinera pas davantage les 
preoccupations exprimees par le plaignant. 
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Reglement de procedure 

Le reglement de procedure determine le calendrier et le lieu des reunions ordinaires du 
conseil et du comite plenier. II exige aussi qu'un avis soit communique d'avance a la fois en 
ligne et au bureau du conseil, mais ne precise pas la longueur du preavis adonner. II 
indique que l'ordre du jour des reunions ordinaires du conseil et des reunions du comite 
plenier doit etre communique aux membres du conseil au plus tard a la fermeture des 
bureaux le vendredi avant toute reunion, et mis en ligne dans les 24 heures qui suivent 
cette diffusion. Un avis des reunions extraordinaires doit etre communique aux membres du 
conseil au mains 48 heures avant la reunion, et affiche en ligne ainsi qu'au bureau 
municipal immediatement apres. Le reglement n'exige pas l'affichage de l'ordre du jour des 
reunions extraordinaires. 

Examen 

Durant notre examen de cette plainte, nous avons parle avec la greffiere de la municipalite, 
qui n'etait pas employee par la municipalite a l'epoque de ces reunions. La greffiere a 
examine les dossiers electroniques de la municipalite et nous a communique des 
renseignements confirmant que des avis avaient ete affiches en ligne conformement au 
reglement de procedure pour cinq des sept reunions. 

Conformement au reglement de procedure, les reunions ordinaires du comite plenier se 
tiennent le troisieme mardi du mois, a 19 h. Toutefois, la municipalite n'a pas ete en mesure 
de nous confirmer si l'avis ou l'ordre du jour de la reunion du comite plenier le 20 fevrier 
2018 avait ete affiche en ligne ou non, et si oui quand, conformement au reglement de 
procedure. 

Un avis de la reunion extraordinaire du conseil le 27 fevrier 2018 a 19 h a ete affiche le 
matin du 26 fevrier 2018. Le reglement de procedure exige un preavis d'au mains 
48 heures aux membres du conseil pour les reunions extraordinaires et stipule que l'avis 
doit etre affiche en ligne et au bureau municipal immediatement apres. L'avis de cette 
reunion extraordinaire a ete mis en ligne mains de 36 heures avant la reunion. 

Mises ajour du site Web 

Au cours de son examen de ces plaintes, mon Bureau a remarque que le site Web de la 
municipalite ne comprenait pas le proces-verbal des reunions du comite plenier, et que 
seuls les ordres du jour des reunions du conseil depuis juillet 2018 etaient inclus au site 
Web. La greffiere a explique que certains de ces documents avaient ete effaces du site 
Web par inadvertance, mais que tous etaient consultables au bureau municipal. Comme 
nous en avons parle avec la greffiere, ii est essentiel que ces documents soient affiches sur 
le site Web de la municipal ite pour les membres du public qui cherchent de tels 
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renseignements. Une autre option serait la suivante : la municipalite devrait inclure a son 
site Web des renseignements indiquant comment acceder a cette information au bureau 
municipal. 

La greffiere a aussi explique que la municipalite actualisera son site Web dans un avenir 
proche et que les avis et les ordres du jour seront affiches en ligne, comme requis. De plus, 
la greffiere a informe mon Bureau qu'elle conserve un releve papier indiquant quand les 
avis et les ordres du jour des reunions sont affiches. 

Conclusion 

La municipalite n'a pas ete en mesure de confirmer si elle avait affiche un avis et un ordre 
du jour en ligne pour la reunion du comite plenier le 20 fevrier 2018, et elle n'avait pas 
affiche en temps utile d'avis en ligne pour la reunion extraordinaire du conseil le 27 fevrier 
2018. Dans ces circonstances, j'encourage la municipalite a veiller a s'acquitter de ses 
obligations en vertu de son reglement de procedure a l'avenir. 

La greffiere nous a fait savoir que cette lettre serait incluse a la correspondance lors de la 
prochaine reunion du conseil. 

Cordia lement, 

Paul Dube 
Ombudsman de !'Ontario 


